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10-  Le  récit 
 

 

5 Comme il était entré dans Capharnaüm, un centurion s’approcha 

de lui en le suppliant : 

6 « Seigneur, dit-il, mon enfant gît dans maison, atteint de paralysie 

et souf-frant atrocement. » 

7 Il lui dit : « Je veux aller le guérir ». 

8 « Seigneur, reprit le centurion, je ne mérite pas que tu entres sous 

mon toit ; mais dis seulement un mot et mon enfant sera guéri. 

9 Car, moi qui ne suis qu’un subalterne, j’ai sous mes ordres des 

soldats et je dis à l’un : ‘va !’ et il va, et à un autre : ‘viens !’ et il 

vient, et à mon servi-teur : ‘Fais ceci !’ et il le fait. » 

10 Entendant cela, Jésus fut dans l’admiration et dit à ceux qui le 

suivaient : « En vérité je vous dis, chez personne je n’ai trouvé 

une telle foi en Israël. 

11 Eh bien ! je vous dis que beaucoup viendront du levant et du 

couchant prendre place au festin avec Abraham, Isaac et Jacob 

dans le Royaume des cieux, 

12 tandis que les fils du Royaume seront jetés dans les ténèbres 

extérieures : là seront les pleurs et les grincements de dents. » 
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13 Puis il dit au centurion : « Va ! Qu’il t’advienne selon ta foi ! » Et 

l’enfant fut guéri sur l’heure. 
 

 

’étudierai en premier lieu 

le contenu du récit sur la 

rencontre entre Jésus et 

le centurion, en restant 

au premier niveau de lecture. Il y est 

question de Jésus comme « sous le 

pouvoir de Dieu », en d’autres ter-

mes, en tant que Christ. C’est donc 

un récit théologique. 

 

Dans le deuxième chapitre, je 

chercherai à définir le genre littéraire 

du récit, pour en découvrir la struc-

ture. Ce récit conserve des informa-

tions sur Jésus, qu’il vide cependant 

de leur sens pour en faire le support 

du sens christologique puisé des 

Écritures. 

 

Ce résultat conduira, dans un troi-

sième chapitre, à une analyse qui 

tentera de retrouver le sens originel 

des informations. C’est possible, car 

les informations ont été refoulées et 

non pas détruites, en sorte qu’elles 

font appel à leur sens perdu par des 

apories qui révèlent des contradic-

tions dans le récit. L’analyse de ces 

apories conduit à conclure, par le 

renversement de son sens, que le tex-

te de Matthieu est un remaniement 

d’un texte d’accusation contre Jésus. 

 

Un quatrième chapitre poursuivra 

l’analyse à partir de ce récit d’accu-

sation, et mettra en évidence une 

information d’origine populaire. 

 

Un cinquième chapitre décrira la 

gnoséologie des Évangiles, ce qui 

nous permettra de déceler la tension 

dans le texte entre l’histoire et la foi, 

entre Jésus et le Christ. 

 

Cette première partie s’achèvera 

par une tentative de remonter de 

cette information populaire au récit, 

en suivant le cheminement complexe 

de son articulation. 

 

 

 

 

11-  Le  sens  théologique  du  récit  de  base 
 

 

e premier degré de lectu-

re permet de suivre l’arti-

culation du sens, qui 

aboutit à une guérison 

grâce à la foi du centurion dans le 

pouvoir surnaturel de Jésus sur les 

maladies. Remarquons que la ren-

contre de Jésus avec le centurion 
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semble n’avoir d’autre raison que 

cette guérison. En voyant Jésus, le 

centurion « l’appelle auprès de lui » 

(parakaleo), dans le but, semble-t-il, 

de lui demander une faveur : la grâce 

de guérir son serviteur. Mais il ne la 

lui demande pas explicitement, on en 

verra la raison. Ayant entendu cet 

appel, Jésus lui déclare : « Je viens et 

le 'guérirai' ». 

 

Il y a là une nouveauté par rapport 

au schéma général des rencontres 

analogues, dans lesquelles le deman-

-deur prie Jésus de le guérir, ou de 

venir chez lui si le malade est à la 

maison. Ici, le centurion ne l’invite 

pas. D’ordinaire Jésus est rétif à 

cette invitation, souhaitant que le 

demandeur croie d’abord que la gué-

rison sera possible ; ici, par contre, il 

s’offre lui-même à le guérir. 

 

De la suite du dialogue, il est clair 

que la raison de cette distorsion du 

schéma s’explique par le différent 

degré de plénitude de la guérison. 

Selon le schéma général, la guérison 

était opérée par un miracle « par 

défaut » ; c’est à dire à la place de la 

foi, qui en serait la véritable cause. 

Ici, par contre, elle est obtenue grâce 

à cette foi. Suivons le dialogue. 

 

Le centurion refuse que Jésus 

vienne chez lui : « Je ne suis pas di-

gne que tu viennes sous mon toit ». Il 

n’en donne pas la raison, mais elle 

est sous-jacente. En effet, il n’est 

qu’un homme, tandis que Jésus est 

Dieu, ou un homme au pouvoir di-

vin. Un homme n’est jamais digne 

de faire entrer Dieu chez lui, car 

Dieu est saint, et exige pour y de-

meurer que le lieu soit sacré et la 

personne purifiée. Souvenons-nous 

d’Abraham, de Jacob, de Moïse… 

 

Jésus se doit d’accomplir la gué-

rison par la parole, comme Dieu 

dans la création. « Et Dieu dit » (Gn 

1:3,6,9, etc.) « Mais dis seulement un 

mot et mon serviteur sera guéri ». Le 

centurion le confirme par analogie 

avec l’exercice de son autorité de 

chef militaire. Puisqu’il est homme « 

sous le pouvoir » d’un supérieur, il 

obéit à ses « ordres » en les trans-

mettant par une parole d’autorité à 

ses subalternes pour qu’ils les exé-

cutent : il obéit en chef. À plus forte 

raison Jésus, qui est « sous le pou-

voir » de Dieu, doit agir de même. Il 

ne peut lui obéir qu’en ordonnant par 

sa parole à quiconque est sous son 

pouvoir, comme les maladies et les 

esprits impurs. 

 

 

 

Le sens du récit est mis en évi-

dence par le parole de Jésus « En vé-

rité, je n’ai trouvé chez aucun en Is-

raël une aussi grande foi ». Jésus 

était réticent aux miracles, si ceux-ci 

devaient prouver sa crédibilité. On 

doit demander à Dieu une grâce, non 

pas comme un miracle qui atteste 

qu’il est possible de croire en Lui, 

mais parce qu’on croit déjà en Lui. 

La foi est ainsi définie par analogie 

aux relations entre amis : on croit 
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aux paroles d’un ami non parce qu’il 

apporte la preuve de sa sincérité, 

mais parce qu’on a confiance en lui. 

Ainsi, le centurion ne demande pas à 

Jésus un miracle de guérison, mais il 

croit qu’elle lui sera donnée. Ce récit 

est donc une catéchèse de la foi au 

Christ. Jésus n’est pas le Christ par 

les miracles qu’il a réalisés, mais par 

la foi en sa parole. Au miracle com-

me motif de crédibilité de la foi, Jé-

sus oppose le miracle de la foi. 

 

Très peu des malades avaient 

compris cette exigence de Jésus, 

mais le centurion a été l’un d’eux. 

Cependant il fut le seul qui en eut 

conscience et en posa le problème de 

façon dialectique. Il ne souhaite pas 

un miracle de la part de Jésus, mais 

que Jésus agisse en conséquence de 

sa foi, à la place du malade. C’est 

pourquoi Jésus le loue. Mais comme 

le Centurion, Jésus fait connaître aux 

autres sa foi d’une façon dialectique, 

en l’opposant à l’incrédulité des 

« fils du Royau-me », c’est à dire des 

Juifs. 

Cette dialectique le conduit à pro-

noncer envers les Juifs des paroles 

d’anathème : « Or je vous déclare 

que plusieurs viendront de l’Orient 

et de l’Occident et seront à table 

avec Abraham, Isaac et Jacob dans 

le Royaume des cieux. Mais les fils 

du Royaume seront jetés dans les 

ténèbres du dehors, où il y aura des 

pleurs et des grincements de dents. » 

À première lecture, ces paroles de 

Jésus pourraient être comprises 

comme une prophétie de l’accom-

plissement des promesses par la 

venue du Christ et la fin du juda-

ïsme, pour son manque de foi en son 

messianisme. Sans doute les Juifs 

sont-ils les fils du Royaume, car ils 

ont reçu l’annonce prophétique du 

Christ, et ils siègent en espérance à 

la table d’Abraham, d’Isaac et de 

Jacob, mais une fois le Christ venu, 

ils n’ont pas cru. C’est pourquoi ils 

seront chassés de la table des pères, 

comme de leur terre. De l’Orient et 

de l’Occident accourront des hom-

mes qui s’empareront de leur héri-

tage. 

 

Le « témoignage » du centurion 

marque le point de rupture du Ro-

yaume, au moment de la venue du 

Christ. Les Juifs ne reconnaissent 

pas le Christ, alors que le centurion 

est le premier de l’Occident à le re-

connaître, le premier qui, à leur pla-

ce, vient s’asseoir à la table du Ro-

yaume avec Abraham, le premier du 

« Royaume des cieux » où l’on vit 

par la foi au Christ. Mais, question 

fondamentale, qui a opéré la guéri-

son du serviteur du centurion ? Est-

ce la foi en Jésus, parce qu’elle a ap-

pelé Jésus à agir comme Christ, sous 

l’autorité de Dieu ? La foi est l’âme 

du Royaume des cieux, qui succède 

au Royaume de Dieu. 
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12-  Le  genre  littéraire  du  récit  de  base 
 

 

e la lecture immédiate du 

récit, venons-en à une 

lecture réfléchie et rai-

sonnée. Il importe en ef-

fet de savoir de quoi il est question. 

Le récit se réfère-t-il à un fait réel, 

comme il est supposé, ou à une para-

bole, à un conte, ou à une thèse de 

foi, comme il semble à première 

lecture ? 

Il importe donc de définir le genre 

littéraire du récit. Par genre littéraire, 

on désigne la forme donnée à un 

récit en conformité avec la spécifi-

cité du sujet traité. Notre récit a pour 

sujet un fait : le dialogue de Jésus 

avec un centurion, à propos de la 

guérison du serviteur de celui-ci. 

Pour définir son genre littéraire, il 

faut s’interroger sur le modèle que le 

narrateur a choisi. 

Le but de notre recherche nous 

amène à poser trois questions. La 

première : le fait a-t-il été réel, com-

me le récit le suppose, et donc histo-

rique ? Sinon, on se demandera si le 

fait a été imaginé comme support à 

un thème donné ; on pourra alors af-

firmer qu’il s’agit d’un récit roma-

nesque – qui exige des faits pos-

sibles – ou thématique – basé sur des 

faits hypothétiques –. Dans le cas 

contraire, le récit rapporterait des 

faits certes réels, mais appréhendés 

et définis conformément à leur va-

leur, et non à la succession des faits. 

Le narrateur n’aurait pas inventé les 

faits, mais les aurait conformés aux 

modèles inscrits dans l’existence 

collective. On pourrait dès lors appe-

ler ce genre interprétatif ou exis-

tentiel. 

 

 

 

Le récit est-il historique ? 
 

 

our qu’un récit soit histo-

rique, il faut que son in-

trigue s’inscrive dans un 

contexte réel et que les 

actants soient historiques, sujets 

d’actions datées et logiquement liées 

à ce contexte. En outre, il doit s’ap-

puyer sur des références qui garan-

tissent leur historicité. 

 

 

 

On notera tout d’abord que ce 

chapitre n’a pas de contexte histori-

que, son but étant de relater la con-

versation entre Jésus et le centurion, 

conversation qui peut être placée 

n’importe où et n’importe quand, 

tout en restant, comme on le verra 

par la suite, liée au corpus des faits 
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concernant Jésus. Cela conforte l’hy-

pothèse que le récit entend moins 

relater des faits qu’exposer une pa-

role à travers des faits. 

Le centurion est un militaire, cito-

yen Romain, qui a de Jésus une ima-

ge de guérisseur « sous le pouvoir de 

Dieu », sinon Dieu lui-même. Ses af-

firmations n’auraient pu être pronon-

cées ni par un Juif, qui n’aurait pu 

tolérer qu’un homme ait pu détenir 

un pouvoir divin sans en donner des 

signes, ni par un païen, parce qu’el-

les font référence à la « théologie bi-

blique », qu’il aurait ignorée. Per-

sonne, du vivant de Jésus, n’aurait 

pu avoir de lui une telle image, qui 

suppose un développement théologi-

que approfondi de la foi au Christ, ce 

qui ne fut possible que postérieure-

ment, sous l’influence paulinienne. 

 

Quant à Jésus, il n’aurait pas pu, 

lui non plus, accepter une confession 

de foi à son égard qui le faisait Dieu. 

Une telle confession est bien posté-

rieure à sa mort. Le récit ne peut 

donc s’expliquer que par une caté-

chèse qui veut faire croire que Jésus, 

de son vivant, a été reconnu comme 

le Christ par un gentil, alors qu’au-

cun des fils d’Israël n’avait cru en 

lui. Cela explique la condamnation 

que Jésus prononce contre le juda-

ïsme, après l’éloge de la foi du cen-

turion. 

 

À l’appui de son historicité, nous 

n’avons d’autre référence que les 

textes parallèles de Luc et de Jean. 

Le premier modifie son atmosphère, 

mais pas le contexte. Il s’agit tou-

jours du centurion, mais il est de-

venu l’ami des Juifs et leur bien-

faiteur, car il a bâti leur synagogue. 

Aussi ce sont les Juifs qui le pré-

sentent à Jésus en lui assurant qu’il 

mérite d’être écouté. Dès lors, l’ana-

thème de Jésus contre les Juifs n’a 

plus de raison d’être. Chez Jean, le 

contexte change. Il ne s’agit plus 

d’un centurion, mais d’un officier du 

roi, et donc d’un Juif. Aussi, la gué-

rison ne s’appuie plus sur la thèse de 

la foi de l’officier, mais sur l’acte 

créateur du Christ. 

 

Ces considérations nous autorisent 

à affirmer que le récit ne réunit pas 

les conditions nécessaires à une nar-

ration historique. Son intrigue ne 

correspond pas à son sens, car la 

confession de foi du centurion sur la 

divinité de Jésus ne s’insère pas dans 

le contexte historique de Jésus : elle 

est bien postérieure. Ainsi ce ne sont 

pas les faits qui donnent sens au ré-

cit, mais le sens du récit qui vient 

donner existence aux faits. 
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Le récit est-il romanesque et thématique ? 
 

 

e résultat négatif nous 

conduit à l’hypothèse 

que le récit est régi par 

un principe opposé à ce-

lui du récit historique. Celui-ci pro-

cède a posteriori, c’est à dire en 

allant des faits de l’expérience à la 

formulation de leur sens ; par contre 

le récit du centurion part a priori du 

sens aux faits, qui ne lui servent que 

de support. Ainsi, les faits ne sont 

pas le fondement du sens du récit, 

mais sont créés et adaptés à ce sens, 

afin de donner une lecture logique au 

récit. C’est la structure propre au ro-

man, au conte, bref au discours régi 

par les figures rhétoriques comme la 

métaphore, l’allégorie, la parabole... 

Il s’agit ici de la narration historique 

prise comme forme d’expression, à 

la façon d’une fable. Je l’appellerai 

« narration historienne ». 

 

Mais pourquoi cette forme ? Parce 

que les Évangiles ont été écrits dans 

une intention catéchétique et non 

historique. Rappelons-nous l’affir-

mation de Jean : « Ces choses ont été 

écrites afin que vous croyez que Jé-

sus est le Christ » (Jn 20:31). Pour 

les évangélistes, que Jésus soit le 

Christ n’est pas fruit de l’expérience 

mais vérité révélée. Pour croire, peu 

importe le moyen, car celui-ci est 

fonction de l’appréhension de la pa-

role, non de la vérité. On peut donc 

croire à travers une vision, un conte, 

une parabole ou un signe. 

Revenons encore au récit. Son 

sens dominant est la foi du centurion 

dans le pouvoir surnaturel de Jésus 

sur les maladies et les forces de la 

nature, pouvoir qui l’égale à Dieu. 

Cette foi est exprimée dans un langa-

ge commun, non théologique, propre 

au niveau de culture d’un centurion, 

mais son contenu correspond à la 

confession christologique des Évan-

giles et de Paul. Les évangélistes, 

donc, souhaitaient que leur lecteur 

croie, quel qu’en soit le moyen, 

parce que la vérité de la parole ne 

dépend pas du moyen par lequel elle 

est saisie, mais de la parole elle-mê-

me, qui vient de Dieu. Le conte leur 

a offert ce moyen. 

 

Étudions l’intrigue du dialogue 

entre le centurion et Jésus. Le cen-

turion dit à Jésus que son serviteur 

est atteint de paralysie, mais il ne 

l’invite pas à aller le guérir. Pour-

quoi ? Pour que Jésus offre lui-

même d’y aller. Et Jésus accède à 

cette demande, mais pourquoi ? Pour 

que le centurion s’y oppose, allé-

guant qu’il est indigne de le recevoir, 

n’étant qu’un homme sous le pou-

voir d’hommes, tandis que Jésus est 

un homme sous le pouvoir de Dieu 

et donc l’égal de Dieu. 

La confession de foi que Jésus est 

le Christ, le fils de Dieu, est implici-

te. Mais cette confession invite Jésus 

à louer la foi du centurion, la légi-

timant comme la foi au Christ. La 
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guérison du serviteur a lieu au croi-

sement de la foi du centurion et de la 

déclaration de Jésus ; elle a pour ori-

gine autant la foi en Jésus-Christ, 

que le Jésus-Christ de la foi. Pour-

quoi faudrait-il aussi rechercher la 

valeur historique du récit, puisque le 

dialogue se sert de cette intrigue 

pour exprimer la dynamique de la foi 

en Jésus-Christ en tout lieu et tout 

temps ? De toute façon elle échappe 

à la recherche, parce qu’elle est exté-

rieure au récit. De ces remarques, il 

est possible de conclure que ce récit 

s’inscrit dans le genre littéraire 

« thématique ». 

 

 

 

Le récit comme interprétation 
 

 

e récit prétend être histo-

rique sans cependant en 

posséder les conditions. 

Il revêt, au contraire, la 

forme d’un récit thématique. En 

remplit-il aussi les conditions maté-

rielles ? Le récit thématique exige un 

parfait accord entre l’intrigue et le 

sens, dont il est destiné à être le 

support. L’absence de cette concor-

dance ôterait au récit les conditions 

de son genre littéraire. Or si on exa-

mine le récit, on relève qu’il présente 

des « apories », c'est-à-dire des rup-

tures entre l’intrigue et le sens. J’en 

soulignerai trois. 

 

Par humilité, le centurion prie Jé-

sus de ne pas venir chez lui, parce 

qu’il n’est pas digne de le recevoir. 

Cette humilité ne devrait pas trans-

former le sens du récit, or elle le fait. 

En effet, sa confession d’indignité 

devient un appel à guérir grâce à la 

dignité que Jésus a reçue de la 

puissance de Dieu. De plus, le centu-

rion avance l’argument de son pro-

pre comportement de chef militaire. 

Ce renversement de situation impli-

que aussi un changement de motiva-

tion. Il est permis de supposer que le 

centurion ne croit pas à l’action de 

Jésus sous le pouvoir de Dieu, mais 

plutôt que Jésus l’a lui-même dé-

claré. Le centurion l’aurait alors dé-

fié de fournir la preuve. 

 

À la fin, Jésus n’a pas répondu à 

la demande du centurion de guérir 

son serviteur par sa parole, mais il a 

fait l’éloge de sa foi devant le peu-

ple. De plus, il lance l’anathème 

contre les Juifs qui n’ont pas cru en 

lui. Or cet anathème ne se justifie 

pas dans le contexte, puisque les 

gens qui l’entouraient étaient tous 

des malades, venus pour être guéris. 

On est en droit de soupçonner une 

connivence entre le centurion et les 

Juifs, qui s’opposaient à Jésus parce 

qu’il guérissait sous le pouvoir de 

Dieu. Ce soupçon devient une certi-

tude à la lecture de la version de 

Luc, qui présente le centurion com-
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me ami et bienfaiteur des Juifs et 

ceux-ci tellement solidaires qu’ils 

prient Jésus d’être bienveillant à son 

égard. Pour sa part, Luc ne fait au-

cune allusion à l’anathème de Jésus 

contre les Juifs. Mais si, pour Luc, le 

centurion est ami des Juifs et croit en 

Jésus, dans la narration de Matthieu, 

où les Juifs sont ennemis de Jésus, le 

centurion le devient aussi. 

 

Une troisième aporie apparaît à 

propos de la guérison, qui peut être 

réalisée sous deux formes, par une 

parole créatrice de Jésus, ou par son 

action auprès du malade. Or ce pro-

blème demeure en suspens. Lorsque 

Jésus intervient, il ne répond pas au 

centurion, mais fait l’éloge de sa foi 

en son pouvoir divin, ce qui lui don-

ne l’occasion de lancer l’anathème 

contre les Juifs. Ce n’est qu’après, 

en s’adressant au centurion, qu’il lui 

dit « qu’il advienne selon ta foi ». 

Est-ce la parole créatrice exigée par 

le centurion pour la guérison de son 

serviteur, ou une réponse qui tente 

d’échapper au défi du centurion ? 

 

Ainsi la guérison n’aurait pas eu 

lieu, ce qui expliquerait qu’elle n’ap-

paraisse qu’à la fin du récit, et ne 

serait donc que l’interprétation que 

les écrivains ont donnée. 

 

 

 

Sans doute l’identification de ces 

trois apories demeure-t-elle une hy-

pothèse. Mais il est certain qu’elles 

révèlent des résistances de l’intrigue 

au sens du récit. Il convient dès lors 

de rechercher ce qu’elles supposent. 

Elles impliquent que le récit se fonde 

sur des informations dont il n’a pas 

conservé le sens historique, mais qui 

ont été retouchées et modifiées pour 

les adapter à un nouveau sens, qui 

leur était étranger. Coucou, qui pond 

ses œufs dans le nid des bruants ! 

Ce serait donc un récit thémati-

que, qui a imposé à l’intrigue un 

sens emprunté à un autre récit adapté 

à ce sens, par un bricolage. Qui fu-

rent donc ces écrivains ? ? Des faus-

saires, ou des incultes ? Sans doute 

des hommes éblouis par une idée 

qu’ils ont prise pour modèle d’inter-

prétation des thèmes existentiels. Ils 

ont interprété des documents anciens 

afin de sublimer le vécu du quoti-

dien. C’est une attitude courante… 

dans les mouvements politiques, ré-

formistes, révolutionnaires et reli-

gieux. 
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13-  Du  récit  au  document 
 

 

es réflexions de ce der-

nier paragraphe nous ont 

permis d’appréhender la 

structure du récit, qui 

sous-tend à la fois la sémantique et 

la référence. Ce récit présente donc 

deux niveaux, l’explicite et l’impli-

cite. En effet il n’est pas historique, 

puisque ce qu’il dit ne trouve pas de 

correspondance dans l’histoire ; il 

n’est pas thématique non plus, puis-

qu’il s’appuie sur des sources dont il 

refoule le sens pour qu’elles ne pré-

sentent que celui de l’explicite. Il 

possède ainsi deux sens et deux ré-

férences. 

Mais quel est le véritable sens et 

quelle est sa référence ? Si l’on s’en 

tient à l’explicite, on doit légitime-

ment se demander pourquoi un im-

plicite se cache-t-il car, bien que re-

foulé, celui-ci n’est pas inexistant, il 

s’insinue dans les interstices de l’ar-

ticulation du sens pour le mettre en 

doute. Ainsi il ne suffit pas d’inter-

préter le récit, il faut surtout l’ana-

lyser, pour en ôter l’incertitude et le 

doute. 

 

Pour cette analyse, je propose de 

nous inspirer de l’étude des recons-

tructions à partir de ruines antiques, 

par exemple des églises sur des tem-

ples romains. Pour redécouvrir l’ar-

chitecture du premier bâtiment, il 

faut distinguer sur les plans, par des 

mesures appropriées, la construction 

moderne des bases anciennes. Par 

analogie on emploiera, pour ce récit, 

cette méthode archéologique, car il 

s’agit bien d’une archéologie de la 

parole. On mettra donc entre paren-

thèses l’expression christologique 

signifiée par le récit, pour prêter 

attention à l’implicite des sources, 

afin d’exhumer son sens refoulé au 

moyen des apories. Reprenons donc 

l’analyse des apories. 

 

 

 

Première aporie 
 

 

 

e Centurion refuse que 

Jésus se rende chez lui 

pour guérir son serviteur, 

alléguant que, puisqu’il 

est un hom-me sous le pouvoir de 

Dieu, il doit agir comme tel, par sa 

parole, et non comme un simple 

guérisseur. Ce comportement ne peut 

pas s’inscrire dans une attitude de 

foi, car il aurait alors prié Jésus de ne 
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pas venir chez lui sans insister pour 

conditionner la guérison à l’acte de 

sa parole, qui est le mode propre à 

un homme sous le pouvoir de Dieu. 

Il s’humilie, en di-sant qu’il n’est 

pas digne que Jésus vienne chez lui, 

et exhorte Jésus à agir en homme 

soumis à l’autorité de Dieu, comme 

il l’est lui-même à l’autorité 

militaire. Son comporte-ment se 

pose en modèle de celui de Jésus. 

Ses paroles expriment l’attitu-de de 

quelqu’un qui exige une action 

accomplie en tant que Dieu, et non 

celle d’un humble croyant. Il ne 

s’humilie pas devant un homme de 

Dieu, mais il le défie. L’aporie re-

pose ici. 

 

Ce sens correspond à plusieurs 

passages des Évangiles, concernant 

précisément le pouvoir par lequel 

Jésus assurait des gens du pardon de 

leurs péchés, chassait les démons, 

enseignait le peuple, et accomplissait 

des prodiges. 

 

Ainsi Jésus a dit à un paralytique : 

« Mon enfant, tes péchés te sont par-

donnés ». « Qui, répliquaient les 

scribes, peut pardonner les péchés si 

non Dieu ? » Pourtant Jésus a guéri 

le paralytique afin qu’on sache que 

« Le fils de l’homme a sur la terre le 

pouvoir de pardonner le péché » 

(Mc 3:10). Le terme employé est 

celui de « pouvoir », celui-là même 

que le centurion a exigé de Jésus 

(Exousia). 

 

Quand il parlait, les gens s’éton-

naient de sa doctrine « car il ensei-

gnait comme ayant autorité, et non 

comme les scribes » (Mc 1:22). Il 

chassait aussi des esprits impurs des 

possédés par son autorité (Exousia). 

On le lui reprocha, l’accusant de les 

chasser par l’autorité de Beelzéboul, 

le chef des démons, mais Jésus ré-

pondit qu’il les chassait par l’esprit 

de Dieu (Mt 12:22-28 ; Mc 3:21-30). 

 

Il est donc clair que Jésus recon-

naissait parler « sous le pouvoir de 

Dieu », ou par son Esprit, à la ma-

nière de Jean le Baptiste. Il eut à ce 

sujet des controverses avec les phari-

siens et les scribes. Cela suffit pour 

reconnaître que le texte des sources 

est une controverse entre le centu-

rion et Jésus au sujet de son pouvoir 

divin, controverse dans laquelle le 

centurion le défie d’accomplir par sa 

parole la guérison de son serviteur, 

afin de prouver qu’il est sous le pou-

voir de Dieu. 
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Seconde aporie 
 

 

ous avons déjà parlé lon-

guement de la deuxième 

aporie. En bref, on peut 

affirmer que la louange 

de Jésus à l’égard de la foi du cen-

turion n’a pas eu lieu, puisque nous 

avons découvert que celui-ci n’a pas 

foi dans le pouvoir divin de Jésus, 

mais qu’il l’a même défié d’accom-

plir un acte par ce pouvoir. 

Selon le texte du récit, l’invective 

de Jésus contre les Juifs se trouve 

déplacée et n’est pas cohérente avec 

sa logique. Sans doute Jésus consi-

dérait-il la classe dirigeante du juda-

ïsme – les pharisiens et les scribes, 

les grands prêtres et les anciens – 

comme un adversaire. Mais le texte 

ne faisant pas allusion à leur présen-

ce dans cette rencontre, l’invective 

n’a pas lieu d’être. Celui qui parle 

n’est donc pas le Jésus « actant » du 

récit, mais le Jésus investi du sens 

que les écrivains donnent à l’infor-

mation. On peut donc affirmer que 

Jésus n’a pas prononcé cette invec-

tive. Par contre, si nous nous réfé-

rons au sens découvert dans l’infor-

mation, nous serons convaincus du 

contraire. 

Il faut cependant supposer que le 

centurion a non seulement défié Jé-

sus d’opérer une guérison en qualité 

d’homme agissant sous le pouvoir de 

Dieu, mais qu’il a été de connivence 

avec les Juifs, c’est à dire avec les 

scribes et les pharisiens. Le texte de 

Matthieu ignore les relations du cen-

turion avec les Juifs, mais dans le 

texte parallèle de Luc le centurion 

est leur ami et leur bienfaiteur, au 

point de leur édifier une synagogue. 

Ici la connivence est manifeste : elle 

n’est pas dirigée contre Jésus, mais 

en lien avec lui, puisque les Juifs in-

tercèdent auprès de lui en faveur du 

centurion. 

L’invective de Jésus contre les 

Juifs est absente du texte de Luc, car 

elle aurait été en contradiction avec 

son sens. Au contraire, dans le texte 

de Matthieu, l’invective est présente, 

puisque le centurion, qui a défié Jé-

sus, manifeste sa collusion avec les 

pharisiens et les scribes. Par son in-

vective, Jésus manifeste son dégoût 

pour des adversaires qui ont recours 

à un étranger pour le désavouer au-

près du peuple et le traduire en ju-

gement. 
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Troisième aporie 
 

 

u premier niveau, le récit 

s’achève par un éclat de 

grâce divine. Le centu-

rion exhorte Jésus d’opé-

rer la guérison, non par une action 

sur le malade, mais par sa parole, 

acte propre à Dieu. Jésus l’écoute en 

silence. Est-ce complaisance de sa 

part que d’entendre des louanges qui 

l’élèvent à la dignité de quelqu’un 

agissant sous pouvoir divin ? Jésus 

ne lui répond pas par cette parole 

puissante, mais en assurant le centu-

rion que la guérison s’accomplira se-

lon sa foi. Mais le centurion était-il 

croyant ? 

 

Une troisième aporie nous con-

vainc que, non seulement il ne cro-

yait pas, mais ses paroles lançaient 

un défi à Jésus pour qu’il prouve, par 

un acte propre à Dieu qu’il agissait 

vraiment sous son pouvoir. L’aporie 

se dévoile dans cette insistance du 

centurion à refuser que Jésus vienne 

chez lui, afin que la guérison ne soit 

opérée que par sa parole. Ce refus 

est défi et non foi. 

 

Cela nous conduit à rechercher, 

parmi les faits que les Évangiles re-

latent à propos de Jésus, si des défis 

ont été lancés contre lui dans le 

même but et dans un contexte sem-

blable. Il s’en trouve en effet. 

 

 

Après qu’il ait chassé les mar-

chands du temple, les grands prêtres 

demandèrent à Jésus par quelle auto-

rité (exusia) agissait-il, et quel signe 

pouvait-il donner pour la justifier. 

Jésus répondit en leur posant, à son 

tour, une question : par quelle auto-

rité Jean a-t-il agi ? Embarrassés, ses 

interlocuteurs répondirent qu’ils l’i-

gnoraient. Et Jésus de poursuivre : 

« moi non plus, je ne sais avec quelle 

autorité je fais cela ». Dialectique 

tranchante, qui interdit toute réponse 

de l’adversaire puisqu’elle rend nulle 

son accusation. 

 

L’analyse critique découvre, sous 

le discours christologique, une con-

troverse inspirée par une dialectique 

semblable. Le centurion défie Jésus 

d’accomplir un miracle « sous le 

pouvoir de Dieu ». Jésus répond 

qu’il le fera s’il le croit. Deux thèses 

antithétiques, car pour croire à Dieu 

il faut donner la preuve de sa crédi-

bilité par un miracle, mais pour ob-

tenir un miracle, il faut croire en Lui. 

Dialectique qui mène au silence ou à 

une situation de conflit. Mais s’agis-

sait-il seulement d’un procédé dia-

lectique, ou bien aussi d’un principe 

théologique propre à Jésus ? 
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14-  Du  document  à  l’information  de  la  

tradition  populaire 
 

 

’analyse référentielle est 

donc parvenue à son but : 

démontrer que le récit est 

une interprétation chris-

tologique d’un document sur Jésus, 

qui ne présuppose pas qu’il est le 

Christ, mais seulement un homme 

historique. En d’autres termes, tandis 

que le récit est un témoignage de la 

foi sur Jésus, qui suppose son exis-

tence sans la prouver, le document 

exhumé par l’analyse est un témoi-

gnage de son existence humaine. 

Dès lors, le document revêt une va-

leur historique qu’il faut préciser. 

 

Cependant, le document rapporte-

il le fait tel que le discours populaire 

le véhiculait, ou bien, en l’interpré-

tant et en le manipulant, l’a-t-il in-

séré dans un autre discours ? Il fau-

drait alors supposer l’existence de 

trois versions du même fait : celle 

véhiculée par le discours populaire ; 

celle des scribes et des pharisiens, 

qui ont interprété le premier pour le 

transformer en une accusation contre 

Jésus ; enfin, celle de la foi, qui cen-

sure le document précédent pour en 

faire un témoignage rendu à Jésus-

Christ. Nous ne détenons pas ces 

trois discours séparément, mais fon-

dus en un seul, à la suite du triple 

processus d’interprétation. Mais, par 

l’analyse, on les isole, chacun dans 

le sens de sa propre individualité. 

Ayant isolé le deuxième par l’ana-

lyse du troisième, il faut maintenant 

essayer de mettre en évidence le pre-

mier, par l’analyse du deuxième, à 

partir de ses apories. 

 

 

 

Les apories du document 
 

 

l est étonnant que ce cen-

turion ait défié Jésus de 

guérir quelqu’un par sa 

parole pour démontrer 

qu’il agissait sous « le pouvoir de 

Dieu », alors qu’étant Romain, il ne 

partageait pas la foi juive et restait 

étranger aux coutumes et aux tradi-

tions du pays. C’est d’autant plus 

surprenant qu’il s’est servi de la for-

me dialectique utilisée par les pha-

risiens et les scribes, sur le même su-

jet et avec la même personne. 

Pour cette raison, nous avons déjà 

supposé qu’il y avait eu connivence 

entre le centurion et ces hommes, 

connivence que nous avons cherché 

à fonder sur le texte parallèle de Luc. 



Ennio  Floris :  Le  centurion  (Matthieu 8:5-13) : 

Le  récit  de  Matthieu :  Du  document  à  l’information  de  la  tradition  populaire 
 

 

 

Site de l’analyse référentielle et archéologique : http://alain.auger.free.fr 

 
15 

Cette référence n’était qu’indicative 

et non démonstrative, puisque l’in-

tention de l’évangéliste n’a pas été 

de blanchir le centurion de sa col-

lusion avec les scribes, mais d’ef-

facer toute inimitié entre Jésus et les 

Juifs, puisqu’il fait du centurion 

l’ami des Juifs, comme de ceux-ci, 

les amis de Jésus. 

 

 

 

Approche du récit populaire 
 

 

a rencontre eut lieu aux 

portes de la ville, et fut 

fortuite selon toute pro-

babilité. Pour engager 

une conversation, si brève fut-elle, 

les deux hommes devaient se con-

naître. Jésus savait qu’il y avait en 

ville un centurion, chef du contin-

gent militaire de la région ; quant au 

centurion, de par sa responsabilité, il 

ne pouvait ignorer la présence d’un 

guérisseur, auquel les malheureux de 

la ville étaient attachés. De plus, la 

situation lui permettait d’engager la 

conversation sur ce qui était, en un 

certain sens, du domaine de Jésus : 

son serviteur – ou son fils – était 

atteint de paralysie. 

Il s’en est entretenu avec lui, mais 

sans le prier d’aller le soigner ou le 

guérir. Par courtoisie, sans doute, 

mais aussi parce que cela concernait 

sa qualité de guérisseur, Jésus s’of-

frit à aller le guérir chez lui. Prêtons 

attention à la manière de s’exprimer 

de Jésus : Il emploie le participe ver-

bal, en sorte que son propos reste en 

suspens : l’expression peut signifier 

« en venant chez toi » ou « si je 

viens chez toi ». 

Il y avait en effet des obstacles à 

ce que Jésus se rendit chez lui. Tout 

d’abord, Jésus étant Juif, il lui était 

interdit de se rendre chez un païen 

sans accomplir le rite de purification. 

Mais le centurion avait aussi des em-

pêchements : homme de responsabi-

lité et officier de l’empire, il ne pou-

vait recevoir dans sa maison que des 

personnes agréées par le pouvoir et 

au-dessus de tout soupçon. Aussi ne 

pouvait-il se faire soigner que par 

des personnes reconnues et de con-

fiance. Il devait donc refuser l’offre 

de Jésus, refus qui leur ôtait toute 

possibilité réelle mais ouvrait leur 

discours à un échange libre et per-

sonnel. 

 

Dans le récit une phrase, qui pré-

cise l’objet et l’orientation de l’en-

tretien, concerne l’analogie entre le 

guérisseur et le centurion, homme 

« soumis au pouvoir » de l’armée, 

ordonnant à ses subordonnés d’exé-

cuter ses ordonnances. 

 

Ils avaient engagé leur conversa-

tion sur la « guérison ». Quelle aurait 

été l’action de Jésus auprès du mala-
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de ? Sans doute aurait-il accompli 

des gestes relevant à la fois du traite-

ment et du rite, comme des jeûnes et 

des prières, des impositions de mains 

et des onctions, des massages… 

Dans les religions, les maladies 

étaient produites par des esprits, et 

elles ne pouvaient être guéries que 

par leur expulsion ou par leur red-

dition. Le traitement ressortait de 

l’exorcisme par le recours à Dieu. Le 

fait que Jésus ne pouvait pas se 

rendre au chevet du malade, lui po-

sait un problème en tant que guéris-

seur. Qu’aurait-il pu faire ? Procé-

dons ici comme les anciens histo-

riens, d’une façon libre et littéraire, 

par le dialogue. 

 

Le centurion demande à Jésus : 

« comment peux-tu guérir, s’il t’est 

interdit de rencontrer le malade ? » 

Attentif, Jésus ne répond pas. Le 

centurion poursuit : « J’ai une idée : 

si tu es un guérisseur, tu dois être 

investi par ton dieu de son pouvoir. 

Tu pourras alors ordonner à l’esprit 

de la paralysie de quitter mon ser-

viteur. Moi, qui suis sous le pouvoir 

de l’armée, j’exécute ses ordres non 

comme un serviteur mais comme un 

chef, en donnant des ordres à mes 

serviteurs ; à l’un je dis « va ! », et il 

va, à un autre « viens » et il vient. 

Solution plaisante et fantaisiste à 

une situation sans issue, non dépour-

vue d’humour, que Jésus prit cepen-

dant au sérieux. Il aurait répondu 

« Tu te fais de Dieu une image de 

grand chef militaire. Ainsi tu recon-

nais en lui le créateur. Mais pour 

moi et pour mon peuple, Dieu n’ac-

complit en nous sa volonté que par 

son Esprit. Et il guérit celui qui croit 

en lui et s’abandonne à son esprit ». 

« Ai-je foi en lui ? » lui répliqua le 

centurion. « Tu crois, à mon grand 

étonnement, et tu recevras pour ton 

serviteur la réponse, selon la foi. » 

 

Les idées de ce dialogue se déga-

gent du texte au terme de l’analyse, 

mais la forme logique nous permet 

de mettre en évidence leur différence 

et leur appartenance : Dieu comme 

Puissance, Dieu comme Esprit ; 

l’homme objet devant le pouvoir, 

l’homme sujet devant l’Esprit ; la 

religion (da relegare) entre l’homme 

et la parole du Dieu de la Puissance, 

et la communion entre l’homme et 

l’Esprit. Quant à l’éloge par Jésus de 

la foi du centurion, il devient authen-

tique si on le comprend dans le sens 

de ce dialogue. 

On ne peut pas en dire autant des 

paroles de Jésus aux versets 11 et 12, 

à propos de l’entrée des païens dans 

le Royaume de Dieu et de l’exclu-

sion des fils de l’élection. Elles n’ont 

pas été prononcées par Jésus, ni à ce 

moment ni en d’autres circonstances, 

mais elles lui ont été attribuées com-

me une « prophétie », après l’évé-

nement dont les auteurs des Évan-

giles ont été les témoins : la destruc-

tion du Temple de Jérusalem par les 

armées de Titus et la dispersion du 

peuple juif dans les Ghettos de l’em-

pire. Les évangélistes ont vu dans cet 

événement la manifestation de Jésus 

comme le Christ et comme le Sei-
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gneur du monde qui, selon eux, mar-

quait aussi la fin du règne de Dieu et 

le commencement du règne des 

cieux par le Christ. 

 

 

 

Le même fait en trois tableaux 
 

 

yant décelé au cours de 

l’analyse du récit du cen-

turion des traces de deux 

autres récits refoulés, 

nous nous trouvons en présence d’un 

fait unique, en trois tableaux situés à 

des niveaux différents. Les person-

nages sont identiques – Jésus et le 

Centurion – mais aussi la trame et le 

sujet de leur conversation. Cepen-

dant la valeur de l’ensemble et le 

sujet, ainsi que le problème et sa 

solution changent. 

 

À son niveau premier le récit de 

l’Évangile, que nous appellerons le 

récit mère, présente un centurion 

refusant, par humilité, que Jésus en-

tre chez lui. Puisque Jésus est soumis 

au pouvoir de Dieu, la guérison doit 

advenir par sa parole ; il est donc 

considéré comme Dieu, ce qui sup-

pose que le centurion ait foi en lui 

comme le Christ de Dieu. Quant à 

Jésus, qui accepte cette déclaration, 

il y reconnaît la confession de la 

nouvelle ère de la foi. Le paralytique 

sera guéri grâce à la foi du centurion 

en la divinité de Jésus. Ce récit est 

donc théologique, son niveau méta-

historique. 

 

Le deuxième récit – issu de la pre-

mière analyse – présente le centu-

rion engagé dans le Judaïsme et dé-

fiant Jésus de guérir son serviteur 

par sa parole pour apporter ainsi la 

preuve qu’il est bien sous le pouvoir 

de Dieu, comme il l’a affirmé. Ce 

défi atteste à la fois son doute et 

l’exigence de la loi du judaïsme qui 

contraignait un prophète à donner 

des signes de sa crédibilité, sous pei-

ne d’excommunication et de mort. 

Jésus ne prononce pas ce mot créa-

teur, mais répond au défi par un au-

tre défi sur la nécessité de croire à sa 

puissance s’il veut la guérison. La 

rencontre ne peut qu’aboutir à un 

conflit, dans lequel Jésus subit la 

malédiction, non de la part des Juifs, 

mais d’un païen. Ce récit est histori-

que, non point quant au fait, mais au 

niveau de l’expression, présentée 

comme une accusation contre Jésus. 

 

Dans le troisième tableau, trans-

mis par la tradition populaire, le cen-

turion et Jésus ne sont que des hom-

mes, l’un Romain, l’autre Juif, qui se 

respectent à travers un dialogue paci-

fique. Tous deux croient en Dieu, 

mais différemment, selon leur propre 

culture. Pour le centurion, l’image de 

Dieu se dessine sur le modèle d’un 

chef militaire, pour qui l’homme au 



Ennio  Floris :  Le  centurion  (Matthieu 8:5-13) : 

Le  récit  de  Matthieu :  Du  document  à  l’information  de  la  tradition  populaire 
 

 

 

Site de l’analyse référentielle et archéologique : http://alain.auger.free.fr 

 
18 

service de Dieu ne peut agir que 

soumis à son pouvoir. Jésus croit en 

un Dieu Esprit qui n’exige qu’une 

communion d’âme et de vie : l’hom-

me serviteur de Dieu doit s’en re-

mettre totalement à son Esprit, qui 

l’inspire dans son action, et l’action 

de Dieu ne peut s’accomplir que si 

l’homme croit en lui. La guérison du 

paralytique est conditionnée par cet-

te foi. Relation humaine et cordiale, 

entre deux hommes aux cultures dif-

férentes, qui demeurent unis par un 

Dieu, au-delà de leur différence. 

 

Trois dimensions existentielles de 

la foi : l’une situe l’homme au-des-

sus de l’histoire ; la deuxième lui 

donne existence par un conflit qui, 

au nom de Dieu, amène l’un à dé-

truire l’autre ; enfin la troisième crée 

entre les hommes une coexistence 

pacifique, sous l’influence d’un Es-

prit qui, en eux et au-dessus d’eux, 

est la raison de l’accomplissement 

dans leur être. 

 

 

 

 

15-  La  gnoséologie  du  récit 
 

 

ette analyse du récit nous 

a permis de comprendre 

qu’il est le terme d’un 

processus de reprise, 

d’interprétation et de reconstitution 

de textes à propos de Jésus. Nous 

avons pu dégager trois textes : le 

premier a été transmis par la tradi-

tion populaire ; le second fut une 

polémique sur le premier ; le troi-

sième, une interprétation christo-

logique du fait originel. Il est éton-

nant de découvrir en chacun la mê-

me intrigue et les mêmes person-

nages que dans le texte d’origine. En 

effet, dans celui-ci, Jésus et le centu-

rion ne sont que des hommes qui 

s’entretiennent, lors d’une rencontre 

occasionnelle, sur le problème de la 

guérison et le centurion s’adresse à 

Jésus comme à une personne divine, 

en qui il se reconnaît. 

Nous nous trouvons au-delà des 

principes logiques de la connaissan-

ce. Plutôt que d’exposer le fait tel 

qu’il s’était effectivement passé, le 

récit le décrit selon un mode au-delà 

des données de l’expérience, à un ni-

veau métaphysique et a-historique. 

Dès lors, nous en concluons que le 

récit, au cours du processus d’inter-

prétation, s’est aliéné de son objet. 

Comment et quand cette aliénation 

a-t-elle été possible au cours du pro-

cessus d’interprétation et de restruc-

turation des textes ; enfin quel sys-

tème de connaissance a-t-il été mis 

en œuvre pour y parvenir ? 
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Le récit et la gnoséologie des évangiles 
 

 

l est logique de penser 

que ce récit de Matthieu 

s’inscrit dans le genre lit-

téraire des Évangiles et 

en épouse l’articulation. Rappelons-

nous que, selon l’affirmation de 

Jean, les Évangiles sont des caté-

chèses enseignant que Jésus est le 

Christ. Pour que le lecteur compren-

ne cette affirmation, étrange et com-

plexe pour tout profane, quelques 

lignes d’explication d’ordre culturel 

sont nécessaires, la compréhension 

de cette étude l’exige. 

 

Les prophètes évoquent toujours 

les promesses faites par Dieu à 

Abraham, au nom desquelles le peu-

ple issu de lui conduira les nations 

du monde à reconnaître la souve-

raineté de Dieu (Gn 17:4-9). La réa-

lité de l’histoire induira à douter de 

l’accomplissement de ces promesses, 

car le peuple, et de Samarie et de 

Jérusalem, ne demeurera pas long-

temps une nation libre et souveraine 

mais deviendra l’esclave des empires 

babylonien et assyrien. 

 

Mais un prophète de l’exil (qu’on 

appelle le Deuxième Isaïe, parce que 

son message est inclus parmi les 

oracles de ce prophète) en révéla le 

mystère dans ses chants sur le « ser-

viteur de Yahvé ». En distinguant 

dans le peuple « le serviteur de 

Dieu » et ses individualités, comme 

un père et ses fils, il fit de celles-ci 

les responsables, par leurs péchés, de 

leur situation de servitude. Mais, 

dans l’exil, la souffrance du serviteur 

(le peuple), son humiliation, ses 

blessures et sa mort, furent offerts à 

Dieu en sacrifice expiatoire des pé-

chés de ses fils. Le serviteur de Yah-

vé sera cependant rétabli, il ressus-

citera pour siéger parmi les grandes 

nations du monde et accomplir sa 

mission (Is 42:1-4 ; 49:2-6 ; 50:4-9 ; 

53). 

 

La réalité historique fut plus dure 

que ce que le prophète avait pensé. 

Ayant retrouvé la liberté grâce à Cy-

rus, le peuple fut à nouveau assujetti 

par les Grecs et les Romains. Le Ser-

viteur de Yahvé pouvait-il encore es-

pérer ressusciter pour siéger parmi 

les grandes nations du monde ? 

 

Ce fut, à mon sens, cette question, 

qui provoqua de nouvelles interpré-

tations de la divination. Si les diri-

geants du peuple restèrent fidèles à 

la glose traditionnelle, des sectes ap-

parurent pour proclamer que le pro-

phète, par l’expression « serviteur de 

Yahvé », ne signifiait pas le peuple 

mais une individualité qui, dans le 

monde, personnaliserait le peuple 

afin de racheter ses fils de leurs pé-

chés par le sacrifice de sa mort, et 

accomplir ainsi les promesses. Cet 

homme serait « l’Oint » des oints de 

Dieu, le Christ, le véritable Fils de 

Dieu. Au sein de ces sectes, la venue 
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du Christ était attendue et, pour être 

prêts à le reconnaître lors de sa ve-

nue, on scrutait les Écritures pour 

mieux cerner son image. 

 

L’une de ces sectes, celle des dis-

ciples de Jésus de Nazareth, recon-

nut ainsi la venue du Christ dans la 

personne de son maître. Convaincus 

par l’influence que Jésus avait eue 

dans leur existence, ses disciples en 

recherchèrent, dans sa personne et 

dans sa vie, les signes, qu’ils décou-

vrirent selon le principe de l’ana-

logie, à travers des codes de simili-

tude entre sa personne et le Christ 

des Écritures. Ils parvinrent ainsi à 

mettre en évidence ces analogies 

pour en conclure qu’il était vraiment 

le Christ. Identifiant ainsi Jésus au 

Christ et celui-ci à Jésus, ils par-

vinrent à l’unité de cette personne : 

Jésus-Christ. 

 

 

 

La nature du jugement : « Jésus est le Christ » 
 

 

ais de quelle nature est ce 

jugement, et dans quelle 

catégorie de l’entende-

ment pouvons-nous l’ins-

crire ? Il est logique d’affirmer que 

c’est un jugement de reconnaissance. 

Il arrive souvent que l’existence 

d’une personne qui excelle par in-

telligence ou vertu particulière, ne 

nous apparaisse pas au premier re-

gard, mais que nous la reconnais-

sions telle qu’elle est le jour où nous 

découvrons en elle des signes qui 

répondent aux qualités qui la distin-

guaient des autres. Le jugement « Jé-

sus est le Christ » se serait opéré de 

cette manière-là. 

Les disciples de Jésus n’ignoraient 

pas que le Christ devait venir et qu’il 

se distinguerait par des actes en ac-

cord avec sa mission de salut, mais 

ils étaient également convaincus que 

sa vie serait une énigme : sa person-

nalité humaine voilerait sa réalité 

christique. Ainsi, bien que connais-

sant Jésus par expérience personnel-

le, ils ne reconnurent pas en lui, de 

son vivant, le « Christ ». Ils ne le 

comprirent qu’après sa mort, grâce à 

des codes, à des signes distinctifs de 

l’image du Christ. La question « Jé-

sus est-il le Christ ? » trouve ainsi sa 

réponse dans un jugement de recon-

naissance, fondé sur le principe 

d’analogie. 

 

 

 

Mais quelle valeur ce jugement 

revêt-il pour les croyants ? Si l’ana-

logie joue un grand rôle dans le pro-

cessus de la connaissance, elle n’a de 

valeur objective que dans le rapport 

de similitude, de formes, de repré-

sentations. C’est un moyen rhétori-

que et non logique, comme dans la 
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métaphore, la parabole, ou l’art. Au 

niveau de son être, chaque individu-

alité est ce que l’autre n’est pas. Or, 

pour les croyants, le jugement « Jé-

sus est le Christ » n’est pas rhétori-

que mais logique, il a pour fin l’être 

et non sa représentation. 

En nous invitant à croire que Jésus 

est le Christ, les évangélistes n’ont 

pas présenté une parabole pour four-

nir un modèle moral de vie, mais une 

personne réelle, qui est homme et 

Dieu, né d’une femme et engendré 

de Dieu. Selon leur conviction de 

foi, leur jugement n’est pas rhétori-

que mais épistémologique, un acte 

d’entendement et non d’imagination, 

un acte de vérité et non de simili-

tude. 

 

Mais d’où viendrait cette vérité ? 

Non, certes, de l’analogie, puis-

qu’elle prend sens dans des rapports 

de similitude et non de réalité ; son 

rôle est plus linguistique qu’épisté-

mologique. Aurait-elle sa source 

dans les principes rationnels ? Mais 

nous savons que le jugement « Jésus 

est le Christ » est une affirmation 

étrangère à ces principes. Elle reven-

diquerait plutôt son origine dans la 

révélation de Dieu, ce qui implique 

un ordre de vérité différent de celui 

de la raison qui est objectif, propre à 

l’objectivité de l’être, tandis que 

l’autre est « subjectif », sous l’arbi-

traire du Sujet transcendant qui est 

Dieu. 

Cet ordre de vérité bouleverse ce-

lui de la raison par des affirmations 

incompatibles avec les principes ra-

tionnels. Selon l’ordre rationnel, tout 

phénomène suppose une loi qui justi-

fie sa réalité ; dans l’ordre de la sub-

jectivité, un phénomène relève de 

l’arbitrage (voire de l’arbitraire) du 

Sujet divin. Si d’un côté un homme 

ne peut être qu’un homme, de l’autre 

un homme peut être aussi Dieu, un 

animal, ou un esprit. Là, un pain 

n’est que du pain, ici, du pain peut se 

transformer en chair du Fils de Dieu, 

par arbitrage transcendantal ! Le ju-

gement « Jésus est le Christ » se ré-

fère à deux ordres de vérité, à la fois 

en opposition et en corrélation. 

 

À cause du principe qui a donné 

sens à son histoire, le Christianisme 

pose aujourd’hui à la conscience mo-

derne le problème le plus boulever-

sant. « Dieu a tellement aimé les 

hommes, qu’il a envoyé dans le mon-

de son Fils, Jésus-Christ, pour les 

racheter de leurs péchés. » Mais à 

quel prix ! En rendant les hommes 

responsables de la mort de son Fils, 

et en leur demandant le sacrifice de 

leur raison. Car il exige qu’elle soit 

amputée et soumise à un ordre de 

vérité qui l’ignore et qui se situe au-

delà de ses principes d’évidence ! 

 

Mais l’homme d’aujourd’hui peut 

aussi se demander si l’événement qui 

a fondé le sens de sa vie tout au long 

de son histoire est véritablement le 

sommet de l’amour, ou celui de la 

justice la plus exigeante et la plus 

cruelle, car si elle acquitte l’homme 

de sa faute, elle le soumet à son pou-

voir comme un esclave, et lui retire 
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l’autonomie de sa raison. Il est im-

possible d’accepter l’ordre de vérité 

qui fonde la foi, si on ne suppose pas 

que la raison n’est pas l’unique cri-

tère de vérité. 

 

Mais laissons en suspens cette in-

terrogation, qui n’intéresse pas di-

rectement notre recherche ! Retrou-

vons les auteurs des Évangiles, pour 

savoir comment ils ont raconté la vie 

de Jésus en croyant qu’il était le 

Christ. 

 

 

 

Les évangélistes, narrateurs de Jésus-Christ 
 

 

es Évangiles n’ont pas 

pour objet Jésus, mais 

Jésus-Christ. C’est pour-

quoi les auteurs n’ont pas 

raconté les faits tels qu’ils ont eu 

lieu, mais selon le sens qu’ils leur 

donnaient en tant qu’actes du Christ. 

Pour la foi, l’union entre Jésus et le 

Christ ne s’opère ni par une fusion, 

ni par une juxtaposition, mais par 

une rencontre où l’humanité de Jésus 

est soumise à la personne divine, en 

sorte que les actions et les paroles de 

Jésus-Christ sont divines. 

Ainsi la personne divine demeure 

cachée dans l’humanité et ne se lais-

se apercevoir qu’à travers des signes. 

Dès lors, les écrivains évangéliques 

qui ont parlé de Jésus-Christ et non 

de Jésus, ont dû essentiellement in-

terpréter les signes qui manifestaient 

la dimension divine des actions et 

des paroles de Jésus-Christ, et les 

exprimer dans cette dimension. Car, 

à partir de la perception de la con-

naissance de l’homme, on ne perçoit 

que l’homme, sa chair dérobant sa 

divinité. Jésus-Christ demeure dans 

une énigme. Le Christ ne peut se 

faire appréhender que si Dieu se ré-

vèle en lui, sous les analogies qui 

relient Jésus et le Christ des Écritu-

res. En interprétant ce qu’ils perce-

vaient des sources d’information en 

leur possession, les écrivains se fi-

rent catéchètes et non historiens. 

 

N’oublions pas que les disciples 

ont été convaincus que Jésus était le 

Christ par l’autorité qu’il avait exer-

cée sur eux, avant de rechercher les 

signes de sa divinité christique. Peut-

être le fait qu’il ait été condamné à 

mort sans avoir commis de faute fut-

il décisif, parce que cela leur rappe-

lait le « serviteur de Yahvé ». On 

peut penser aussi à ses exploits : 

l’abolition du sacrifice des animaux, 

la libération de la femme du pouvoir 

de l’homme, le remplacement du 

sacrifice par l’amour fraternel. 

Au regard de leur expérience, la 

vie de Jésus ressemblait à celle de 

quiconque, mais les « signes » don-
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nèrent une nouvelle signification à sa 

vie, lui accordant une toute autre va-

leur. Les faits quotidiens de sa vie, 

confrontés au modèle du Christ des 

Écritures et à leur imagination, pri-

rent de nouveaux contours et cré-

èrent une intrigue nouvelle. Ils de-

vinrent une révélation du Christ dans 

la chair de Jésus. C’est alors que, 

sous le coup de leur extraordinaire 

répercussion sur leur existence, ils 

en cherchèrent les signes. 

 

Du fait de cette méthode interpré-

tative, la narration des Évangiles 

foisonne d’apories, des hiatus dont le 

sens ne s’ajuste pas au contexte mais 

refoule la signification première du 

document, parce que les écrivains 

n’ont pas rapporté la réalité des faits, 

qui ne sont pas niés mais masqués 

par la signification christique donnée 

par les signes. 

L’interprète catéchète fait donc 

tout le contraire de l’historien. Luc 

n’a pas menti en disant que, dans 

leurs écrits, les auteurs se réfèrent à 

des témoins oculaires. Seulement, 

ceux-ci n’ont pas transmis ce qu’ils 

ont vu comme ils l’ont perçu, mais 

comme ils l’ont interprété, par un 

détour épistémologique. La raison 

permet d’atteindre l’être par la sen-

sation, ici la perception conduit à 

une essence qui n’est pas celle du 

perçu. Convaincus qu’on ne parvient 

pas à la connaissance de Jésus par la 

raison mais par la révélation, les 

auteurs ne se sont pas aperçus de ce 

détour qui nous a permis, par l’ana-

lyse, de revenir du texte au docu-

ment refoulé. 
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16-  Le  centurion :  une  information  sur  

Jésus,  flash  de  la  foi  en  Jésus-Christ 
 

 

e titre dans un style pu-

blicitaire est conforme au 

propos du paragraphe 

précédent, puisque nous 

nous sommes proposé d’analyser le 

texte de Matthieu sur le centurion 

pour mettre en lumière ses sources. 

Maintenant, nous allons partir de ces 

sources, pour suivre à la trace son 

élaboration. Dans la recherche scien-

tifique, les phénomènes sont repro-

duits par l’expérimentation ; ici nous 

suivrons l’évolution du récit chez les 

auteurs des Évangiles, en le reconsti-

tuant au fur et à mesure de sa des-

cription. 

 

 

 

Le document dont Matthieu s’est 

servi est le premier que nous avons 

isolé et reconstruit par l’analyse du 

récit. Le centurion a mis Jésus au dé-

fi d’opérer la guérison de son servi-

teur par une seule parole, unique 

possibilité pour lui de démontrer 

qu’il agissait sous l’autorité de Dieu. 

Il était facile à l’écrivain de com-

prendre que l’auteur ne pouvait être 

qu’un scribe ou un pharisien. La for-

me dialectique de ce récit en était la 

preuve. Ce défi était un faux, puis-

que les scribes avaient profité de la 

rencontre de Jésus et du centurion 

pour présenter le témoignage d’accu-

sation d’un non Juif contre lui. Cette 

conviction a permis à Matthieu de 

comprendre que le vrai dialogue était 

le contraire de celui décrit par les 

pharisiens. 

 

Nous reprendrons ce récit en ima-

ginant le cheminement intérieur de 

l’auteur pour comprendre ce qui 

s’est réellement passé, et en l’oppo-

sant au texte des pharisiens à la lu-

mière de la foi en Jésus-Christ. 

 

 

 

La confession de foi du centurion 
 

 

our les scribes, le centu-

rion a défié Jésus ; pour 

Matthieu, il a cru à sa di-

vinité. Il rapporte ses pa-

roles comme une confession de foi, 

la première prononcée par un païen. 

En effet, elle ne se rattache pas à la 

tradition juive, mais exprime le juge-

ment qu’un païen a pu formuler à la 

vue des actes de Jésus. 

Il est étrange que le mot même de 

Christ n’y apparaisse pas. Le centu-
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rion émet un jugement sur la person-

ne de Jésus à partir de ses actes et de 

sa propre expérience. Il estime que 

Jésus accomplit ses actions « sous le 

pouvoir de Dieu » comme lui-même 

agit sous celui des armées. Ainsi, de 

même qu’il fait exécuter les déci-

sions de ce pouvoir en donnant des 

ordres, Jésus doit guérir et exécuter 

les ordres de Dieu par sa parole. Il 

reconnaît ainsi dans ces actes la 

divinité de Jésus, sans subir l’influ-

ence des Juifs. 

Cette représentation du centurion, 

le premier croyant en Jésus parmi les 

gentils, correspond, par antithèse, à 

celle du document qui a fait de lui le 

premier accusateur païen du Christ. 

Pour Matthieu, le centurion est un 

témoin oculaire, qui présente Jésus 

comme objet de foi par ses actes et 

non par ses paroles. Cela apparaît 

évident du fait que Jésus ne témoi-

gne pas sur lui-même, mais s’appro-

prie le témoignage du centurion à 

son égard. Ainsi le centurion du récit 

de l’Évangile annule le témoignage 

du centurion du document d’accusa-

tion des scribes. 

 

 

 

Jésus loue la foi du centurion 
 

 

n s’étonnera sans doute 

que Jésus ait loué le cen-

turion pour sa foi, alors 

qu’elle est en même 

temps la confession de sa divinité. 

Mais il faut avoir en mémoire que le 

Jésus qui loue le centurion n’est pas 

celui de la rencontre réelle mais le 

Jésus du récit. Dans cette louange il 

convient d’entendre, comme je l’ai 

dit précédemment, la réponse des 

disciples de Jésus aux pharisiens, 

responsables du récit d’accusation. 

Souvent les Juifs ont demandé à 

Jésus, pour accréditer ses paroles et 

ses actes, « un signe venant du 

ciel » ; c’est à dire des prodiges, par 

lesquels il aurait démontré que Dieu 

était avec lui et qu’il opérait « sous 

son pouvoir ». Or il les refusa parce 

qu’il estimait l’avoir fait par les 

actes et les paroles qu’il adressait 

aux gens. Il n’avait plus, lui-même, 

de signes à donner, mais le peuple se 

devait de répondre par sa foi. 

Les Juifs ne crurent pas en lui, 

mais le centurion, par sa foi, témoi-

gna qu’il venait de Dieu. Les auteurs 

des Évangiles attribuèrent à Jésus cet 

éloge de la foi du centurion, en ré-

ponse au faux témoignage du centu-

rion soutenu par les Juifs. Ainsi la 

crédibilité de Jésus était fondée, aux 

yeux du peuple, par le témoignage 

d’un païen romain, non par celui des 

Juifs. 
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L’interdit contre le peuple juif 
 

 

r je vous déclare que 

plusieurs viendront de 

l’Orient et de l’Occident 

et seront à table avec 

Abraham, Isaac et Jacob dans le 

royaume des cieux. Mais les fils du 

Royaume seront jetés dans les té-

nèbres du dehors, où il y aura des 

pleurs et des grincements de dents. » 

(Mt 8:11) 

Essayons d’ordonner logiquement 

les différents thèmes de cet énoncé : 

 

 L’alliance de Dieu avec Abraham, 

renouvelée à Isaac et à Jacob, qui 

aurait dû être accomplie par la 

rencontre du peuple juif avec les 

nations du monde et leur recon-

naissance de la souveraineté de 

Dieu est rappelée.  

 Jésus a annoncé cet accomplis-

sement par la venue de peuples de 

l’Orient et de l’Occident, pour sié-

ger à la table des pères de l’al-

liance. Mais, oh surprise ! les 

Juifs, le peuple de cette alliance, 

en seront exclus.  

 Pourquoi ? Parce qu’ils n’ont pas 

cru au Christ, qui a réalisé cette 

alliance.  

 Si l’évangéliste a attribué à Jésus 

cette prophétie, quand il a fait 

l’éloge de la foi du centurion, 

c’est parce que la venue du Ro-

yaume en est la conséquence. Cet-

te confession du centurion fonde 

ainsi la foi des gentils et annonce 

que le Christ est le Seigneur du 

monde.  

 Quand les Juifs ont-ils été exclus ? 

À l’époque où l’évangéliste a écrit 

ce message d’anathème, car l’ar-

mée romaine de Titus avait détruit 

le temple de Jérusalem, dispersant 

les Juifs sur les terres de l’empire.  

 Et le centurion, où était-il alors ? 

Sans doute était-il de ceux qui, 

commandant l’armée romaine lors 

de la destruction du temple, ex-

clut, à son insu, les Juifs de l’ac-

complissement de l’alliance par le 

Christ et contribua à les remplacer 

par les païens.  

 Ainsi, l’événement fondateur de 

ce bouleversement de l’histoire bi-

blique fut l’annonce de la venue 

du fils de l’homme comme sei-

gneur dans le monde, afin que 

celui-ci, en reconnaissant sa sou-

veraineté, accomplisse la finalité 

de l’alliance.  
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La guérison par la foi du centurion 
 

 

 elon le texte d’accusa-

tion, Jésus n’a pas guéri 

le fils du centurion, allé-

guant que Dieu ne concè-

de pas une grâce par l’action miracu-

leuse d’un thaumaturge, mais par la 

foi de celui qui la demande. Ce qui, 

pour les pharisiens, était une échap-

patoire de Jésus qui aurait ainsi 

avoué son impuissance. Il était donc 

un menteur ! 

Selon le texte de Matthieu, la gué-

rison s’opère sans intervention direc-

te de Jésus, qui n’a pas prononcé le 

mot fatidique souhaité par le centu-

rion, et qui s’est borné à l’assurer de 

l’efficacité de sa foi. Le texte de 

Matthieu suppose donc qu’elle s’ac-

complit comme la conséquence de 

cette foi. Il s’oppose au texte d’accu-

sation et se veut un témoignage de la 

véracité des paroles de Jésus. Mais 

en qui le centurion croit-il ? Non 

seulement en Dieu, mais en sa puis-

sance manifestée par Jésus. Ce récit 

se présente ainsi comme un docu-

ment sur la valeur et l’efficacité de la 

foi au Christ. Je me bornerai mainte-

nant à en souligner l’importance. 

 

Le texte implique que, désormais, 

la foi au Christ est devenue le moyen 

du salut, puisque Dieu a fait de lui 

l’unique médiateur entre lui et les 

hommes. Elle n’est pas une simple 

croyance en Jésus comme Christ, 

mais une communion avec lui par 

son Esprit. Le Christ agit donc sur 

les hommes au travers de la foi de 

ses croyants, sans avoir besoin de 

recourir à des actions miraculeuses, 

parce que toute grâce sera donnée 

par la foi. 

 

Cependant, si le texte de Matthieu, 

dans sa complexité, s’oppose à celui 

de l’accusation au niveau du sens, ce 

n’est pas tout à fait le cas pour l’in-

trigue. En effet, le texte affirme que 

le serviteur du centurion a été guéri, 

mais il le fait dans un contexte, 

précisément au moment où les amis 

du centurion, de retour à la maison, 

trouvent le serviteur en parfaite san-

té. Ainsi, au cours de la rencontre, 

Jésus n’a pas opéré de guérison par 

le mot créateur demandé par le cen-

turion ni, non plus, par une action 

miraculeuse. Il est donc logique de 

penser que cette guérison a été opé-

rée par la foi du centurion. 

Le texte confirmerait donc la rai-

son de la guérison alléguée par Jésus 

et s’opposerait à l’accusation des 

pharisiens. Il demeure cependant que 

celle-ci, quoique erronée quant au 

défi lancé à Jésus par le centurion, 

est un document qui atteste que Jé-

sus (le Jésus historique) n’avait rien 

fait pour guérir le serviteur. Le gué-

risseur était bien le Jésus-Christ de la 

foi. 

 

Mais l’importance de ce texte re-

lève de ce que la foi qui guérit est 

celle d’un païen, le centurion romain 
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et, comme tel, étranger au culte et 

aux traditions de la religion juive, 

comme à l’attente du Christ. Il ne 

reconnaît Jésus qu’en analogie à sa 

relation de pouvoir avec l’armée. Or 

c’est cette foi que Jésus loue et à la-

quelle Dieu, selon le texte, répond 

par la guérison. On peut dire que, par 

la foi du centurion, Jésus est reconnu 

comme Christ, sans en porter le nom 

et sans en assumer les « figures bi-

bliques ». Il est présenté sous l’ima-

ge d’un chef militaire, un Christ de-

venu Romain ! 

 

Dès lors apparaît l’étrangeté du 

récit. Non seulement un païen a re-

connu la venue du Christ, mais il y 

est parvenu à partir de l’expérience 

de sa culture et de son existence qui 

a resitué l’image du Christ dans une 

atmosphère qui lui est étrangère. 

Cette anomalie laisse supposer 

que la tradition de l’attente du Christ 

était soumise à un détour. Selon cette 

attente, en effet, le Christ incarnait le 

serviteur de Yahvé, c'est-à-dire le 

peuple juif qui subissait la mort et 

dont les enfants étaient condamnés 

afin d’être rachetés de leurs péchés, 

et que Dieu ressusciterait afin que, 

parmi les grandes nations du monde, 

puissent s’accomplir les promesses 

de Dieu faites à Abraham. Mais ce 

n’est pas au Christ que croit le cen-

turion, mais à un guérisseur soumis 

au pouvoir de Dieu, sur le modèle 

d’un chef d’armée. 

Un détour s’est donc opéré con-

cernant l’accomplissement des pro-

messes qui aboutissaient au Christ. 

L’héritier de celles-ci ne serait plus 

le peuple juif, mais les païens qui ont 

cru. Le centurion préfigure ainsi les 

païens convertis au Christ, qui de-

viennent dès lors les héritiers des 

promesses de Dieu faites au peuple 

juif. Il est donc un personnage pro-

phétique ! Et on comprend pourquoi 

Jésus lui a adressé la prophétie de la 

destruction de Jérusalem et de la dis-

persion de son peuple. À la lumière 

de cette prophétie, le centurion de-

vient l’image de l’ensemble des pa-

ïens tenus à l’écart des promesses et 

qui accourent maintenant de l’Orient 

et de l’Occident pour en saisir l’héri-

tage. 

 

Matthieu avait découvert cette 

prophétie de Jésus ainsi que sa réa-

lisation au moment de l’événement 

qui avait coïncidé avec le temps de 

la rédaction de son Évangile : la 

guerre déclarée aux Juifs par Ves-

pasien et terminée par la destruction 

du temple de Jérusalem et la disper-

sion du peuple juif. L’évangéliste 

reconnut dans l’intervention de l’ar-

mée romaine la venue de Jésus-

Christ dans le monde pour en pren-

dre possession et pour punir les Juifs 

de leur infidélité. Cette interprétation 

lui avait aussi permis de comprendre 

que les propos tenus par Jésus sur 

leur exclusion à cause de leur incré-

dulité faisaient partie de la prophétie, 

et annonçaient son élévation par 

Dieu comme Christ et Seigneur. 

 

En véritable souverain, Jésus-

Christ domine le monde, au moment 
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même où Vespasien devient empe-

reur. Auguste avait établi le culte de 

l’empereur en la personne de César, 

fondateur de l’empire monté au ciel 

comme un fils de dieu, mais la foi au 

Christ imposait désormais de croire 

que César lui cédait la place, car il 

était médiateur du pouvoir politique, 

de même qu’il l’était du pardon des 

péchés. Dans cette perspective, on 

peut affirmer que la Christ est « Ro-

main ». 

 

Cette affirmation nous permet de 

poursuivre dans l’histoire de la foi 

au Christ jusqu’au temps ultime du 

Moyen-Âge, grâce à l’apparition de 

faits nouveaux. Le pseudo document 

de la Donation de Constantin avait 

fait croire que cet empereur avait cé-

dé le droit de la souveraineté de 

l’empire à l’évêque de Rome, en qui 

se concentraient les deux pouvoirs 

du Christ : le spirituel et le temporel. 

Le pape devenait le « Christ sur ter-

re », la source de tout pouvoir ef-

fectif dans le monde, le sacré et le 

politique. Historiquement, par lui le 

Christ devenait « Romain ». 

 

 

 

À ce point de ma réflexion je me 

tourne vers Dante, le poète qui clôt 

le Moyen-Âge par une épopée qui a 

pour sujet le drame de l’humanité 

soumise à la foi au Christ : la Divine 

comédie. Je m’arrête aux visions qui 

précèdent son entrée dans le Paradis, 

au chant 32 du « Purgatoire ». Le 

poète voit l’arbre qui s’élève du 

paradis terrestre jusqu’au ciel des-

séché et dépourvu de feuillage, il 

s’agit de l’Église, corrompue et dis-

solue à cause du pouvoir temporel 

issu de la Donation de Constantin. 

Mais, dès que Béatrice s’assied au 

pied de l’arbre pour le protéger, ses 

feuilles repoussent. Laissons de côté 

les multiples scènes qui se succè-

dent autour de l’arbre pour prêter 

attention aux paroles que Béatrice 

adresse à son poète pour l’inviter à la 

suivre sur le chemin qui mène au 

paradis : 

 

« Tu resteras très peu de temps 

[dans la forêt 

Et tu seras avec moi pour tou-

[jours, citoyen 

De cette Rome, dont le Christ est 

[Romain. » 

 

« Su quella Roma onde Cristo é 

[romano »  

 

L’Église est condamnée à mourir 

de sécheresse et de dépouillement, à 

la suite de la Donation de Constantin 

sur laquelle le pape a fondé un pou-

voir que le Christ ne lui avait pas 

donné, puisqu’il l’avait octroyé à 

l’empereur, pour la paix et le bien 

être des nations. C’est comme chef 

de ce double pouvoir que le Christ 

réside dans la Rome céleste, en sorte 

qu’il est Romain. 

 

Mes remarques à partir du récit du 

centurion sur le peuple juif confor-

tent la conception de Dante. L’Ali-

ghieri a défini sa théorie politique 
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sur l’empereur (pour laquelle il a 

subi l’exil) dans son livre De regi-

mine principum. Il est important de 

préciser que sa conception du pou-

voir de l’empire n’est pas en oppo-

sition aux visées de l’Évangile de 

Matthieu, et qu’elle a joué un grand 

rôle dans la sécularisation, sinon 

dans la laïcisation, de la société. 

Peut-être aussi peut-elle jouer encore 

un rôle dans la définition du pouvoir 

politique dans notre ère de mondia-

lisation, mais ce problème dépasse 

notre recherche, et je n’y ai fait al-

lusion qu’en complément culturel. 

Il reste que le sens du récit du cen-

turion dépasse les limites d’un épiso-

de de la vie de Jésus pour devenir le 

fondement de la foi au Christ, de la 

naissance du christianisme à son au-

tonomie du judaïsme, de celle-ci à sa 

conquête de l’univers culturel gréco-

romain, de cette conquête à la domi-

nation souveraine de la culture occi-

dentale jusqu’à la fin du Moyen-

Âge. 

 


